
L’Asie est un associé important pour
l’Union européenne, aussi bien
économiquement, politiquement ou
culturellement. De nombreux pro-
grammes visent à renforcer la
coopération entre ces pays et les états
membres. 

Le programme ASIA-INVEST

ASIA-INVEST : favoriser la coopération
économique entre l’Union européenne et
l’Asie.
Lancé en 1998 (phase I) et reconduit
jusqu’en 2007 (phase II), le programme
européen ASIA-INVEST vise à rapprocher les
entreprises européennes et asiatiques et
faciliter l’intégration dans les échanges
mondiaux des pays asiatiques les moins
avancés.
Le programme ASIA-INVEST met en oeuvre
trois types d’activités, à travers sept
instruments.

Les  rencontres

• ASIA VENTURE : organisation de rencontres
entre les PME des pays les moins avancés
(Afghanistan, Bangladesh, Bhoutan,
Cambodge, Laos, Népal, Pakistan, Indonésie
et Timor oriental.
• ASIA ENTREPRISE : rencontres sectorielles

en Asie ou en Europe permettant aux
entreprises asiatiques et européennes de
trouver des partenaires.
• ASIA PARTENARIAT : soutien financier et
technique pour l’organisation de rencontres
multisectorielles annuelles à très grande
échelle (sélection des sociétés, élaboration du
catalogue, recherche de partenaires, journées
de rencontres inter-entreprises, évaluation).

Le développement du secteur privé :
assistance technique et études

• ASIA-INVEST TECHNICAL ASSISTANCE :
assistance technique (Technical assistance) à
la demande de groupes d’entreprises
asiatiques (principalement privés et des pays
les moins développés), dans des domaines
qui favorisent la coopération économique :
normes industrielles, contrôle de la qualité,
planification, tarification, nouvelles
technologies, diffusion des résultats,
organisation de cours ou séminaires de
langue, culture d’entreprise et pratique des
affaires.
• ASIA-INVEST TRADE AND INVESTMENT

FACILITATION STUDIES : surveillance des
marchés et études : il s’agit de mettre les
résultats à disposition de groupes
d’entreprises pour les aider à définir une
stratégie : études de faisabilité et de marché
(par pays et par secteur industriel), aspects
commerciaux, techniques, juridiques ou
financiers...
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L e  r e n f o r c e m e n t  d e s  c a p a c i t é s
institutionnelles

• ASIA-INVEST ALLIANCE : développement d’un
réseau de contacts entre les associations
professionnelles et les chambres de commerce
asiatiques.

• ASIA-INVEST FORUM : organisation de
conférences et d’ateliers pour échanger les
bonnes pratiques des entreprises européennes
et asiatiques.

Les 15 pays membres de l’UE et 18 pays
asiatiques du sud et du sud-est sont éligibles à
ce programme : Afghanistan, Bangladesh,
Bhoutan, Brunei, Cambodge, Chine, Inde,
Indonésie, Laos, Malaisie, Maldives, Népal,
Pakistan, Philippines, Singapour, Sri Lanka,
Thaïlande et VietNam.
Macao, Singapour et Hong Kong peuvent
participer aux projets mais ne reçoivent pas de
financement au titre du programme ASIA-
INVEST.

L’ensemble de ces initiatives est mis en oeuvre
au travers d’appels à propositions
régulièrement lancés et publiés au Journal
Officiel des Communautés Européennes,
auxquels peuvent répondre les organismes
représentant des entreprises (Chambres de
Commerce, Fédérations professionnelles
d’Asie et d’Europe,...). Les entreprises ne
peuvent soumissionner directement à ces
appels à propositions, mais participent au
travers des projets montés par les organismes
éligibles à ce programme.

A titre d’information, entre 1998 et 2000,
toutes initiatives confondues, 264 projets ont
été présentés dans le cadre du programme
ASIA-INVEST parmi lesquels 92 ont été acceptés

et financés (environ 1 sur 3). Les porteurs de
projets français ont déposé 31 dossiers, dont
11 ont été approuvés, se situant ainsi dans la
moyenne des projets financés. La France arrive
en tête, avec l’Allemagne, en nombre de
dossiers déposés.

Budget : 41 millions d’euros pour 2003-2007 

L e s  a u t re s  p ro g r a m m e s  d e
coopération

Les programmes européens de coopération
avec les pays asiatiques révèlent l’intérêt pour
l’Europe et pour l’Asie à renforcer la
compréhension mutuelle de l’environnement
économique, social et culturel de chacun,
facilitent l’accès au savoir-faire et à la
technologie, et facilitent les contacts entre les
opérateurs économiques dans les deux régions.
• ASIA-URBS PROGRAMME : encourager la
gestion de réseau et la coopération des
autorités locales dans les deux régions.
• ASIA-LINK PROGRAMME : promotion de la
gestion de réseau et des échanges parmi des
universités dans les deux régions.
• ASIA PRO ECO PROGRAMME : promotion des
partenaires dans le domaine de
l’environnement.
• ASIA IT&C PROGRAMME : encourager la
coopération dans le domaine de la technologie
de l’information et des communications.

Pour plus d’information sur les programmes
de coopération avec l’Asie, le site web du
bureau de coopération EuropeAid est à votre
disposition: http:/ /europa.eu.int/comm/
europeaid/index_en.htm

Contact : Euro Info Centre
Géraldine Lecarpentier - Tél : 02 35 88 44 42
geraldine@haute-normandie.cci.fr


